
 Annexe 2 

Appel d’offres et règlement du concours ou des mandats d’étude parallèles 

L’appel d’offres du concours ou des mandats d’études parallèles (ci-après : MEP) ainsi que leur 

règlement respectif, contiennent au minimum les indications suivantes : 

1. nom, adresse, numéro de téléphone et adresse e-mail de l’organisateur 

(adjudicateur) ; 

2. brève description de l’objet du concours ou des MEP ; 

3. indication que le concours ou les MEP sont ou non soumis aux accords internationaux ; 

4. type de procédure (procédure ouverte ou sélective) et type de concours ou de MEP ;  

5. code CPV (vocabulaire commun des marchés publics) correspondant et en outre, pour 

les services, code CPC (classification centrale des produits des Nations unies) 

correspondant ; 

6. adresse à laquelle le règlement de concours ou de MEP peut être obtenu ; 

7. pour les procédures ouvertes : 

a) nom et adresse de la personne chargée de garantir l’anonymat des participants 

dans les concours, 

b) montant et modalités de paiement de la finance d’inscription destinée à couvrir les 

frais de confection du fond de maquette, 

c) délai d’inscription, 

d) délai de remise des propositions ou des projets ; 

8. pour les procédures sélectives : 

a) nombre de participants admis à la procédure de concours ou de MEP, 

b) critères de sélection, 

c) éléments du dossier de candidature à fournir, 

d) délai d’inscription, 

e) date prévue pour la sélection des participants, 

f) délai prévu pour la remise des propositions ou des projets ; 

9. conditions de participation ; 

10. nombre de degrés ; 

11. critères de jugement ; 

12. noms des membres du jury, de leurs suppléants et des éventuels spécialistes-conseil ; 

13. droit réservé d’adjuger au lauréat les prestations définies dans le règlement du 

concours ou des MEP à l’issue de la procédure en application de l’art. 21, al. 2, let. i 

AIMP ; 

14. genre et ampleur des prestations à adjuger à l’issue du concours ou des MEP ;  

15. montant total des prix, respectivement des indemnités, et des mentions éventuelles. 

 


